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EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE SAINT-DIZIER, DER & BLAISE 

 

 L'an deux mille quatorze, le trente janvier à dix-huit heures, le Conseil 

d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise s'est réuni en séance publique au complexe Jean 

Jaurès de Bettancourt-la-Ferrée, sous la présidence de M. François CORNUT-GENTILLE en 

suite de la convocation faite le 22 janvier 2014. 

 

Présents :  

- M. CORNUT-GENTILLE, Président 

- M. BLANCHARD, M. GOUVERNEUR, M. BOSSOIS, M. GARET, M. GAVIER, M. RIMBERT, M. 

FEUILLET, M. CHARPENTIER J.A., M. CADET, M. GUILLEMIN R., M. SIMON, Mlle KREBS, 

Vice-Présidents 

- Mme ADDENET, M. AUBRIOT, M. BAUDOT, M. BERTRAND, M. BONNEAUD, M. 

BONNEMAINS, M. BOUDAILLE, M. CARON, M. CHARPENTIER R., M. CHEVANCE, Mme 

CLAUSSE, Mme COLLET, M. CORDEBARD, M. DAVERDON, Mme DECHANT, M. DELMOTTE, 

M. DERVOGNE, M. DROIN, M. DUBUC, M. GARNIER, M. GUILLEMIN M., Mme GUINOISEAU, 

M. HISPART, M. JACQUES, Mme JULIEN, M. KAHLAL, Mme LANDREA, M. LAURENT, M. 

MILLARD, M. NOISETTE, Mme PINCEMAILLE, Mme PIQUET, M. PRIGNOT, M. RAULET, Mme 

ROBERT-DEHAULT, M. RONFARD, M. STABILE, M. TOUSSAINT, M. VALTON, Mme 

VANNEAU, M. VIGNON, M. VOIRNESSON, M. WOWAK 

 

Excusés : M. NOVAC, Mme AUBRY, Mme AYADI, Mme BANASZAK, M. BLANDIN, M. 

BRASSET, M. CHAUVET, M. DESCHAMPS, M. DUCHAINE, M. GARCIA, M. GUERRERO, 

M. GUILLAUMOT, M. JANECZKO, M. LALLEMENT, Mme LEPLOMB, M. MILLARD-RANOU, M. 

NOEL, M. PESME 

 

Ont donné procuration :  

M. NOVAC à M. MILLARD M. GARCIA à M. BOSSOIS 

Mme AUBRY à M. FEUILLET M. GUILLAUMOT à M. DELMOTTE 

M. BRASSET à Mme GUINOISEAU M. JANECZKO à M. GOUVERNEUR 

M. DUCHAINE à M. GARET M. MILLARD-RANOU à M. GAVIER 

 

Secrétaire de séance : M. VIGNON 
 
 

 
N° 14-01-2014 

 
MARCHES PUBLICS –  NETTOYAGE DES VITRES - CONSTITUTION D’UN 
GROUPEMENT DE COMMANDES 
Rapporteur : M. BLANCHARD 
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La Communauté d'agglomération Saint-Dizier, Der et Blaise doit entretenir de 

plus en plus de bâtiments ce qui comprend notamment le nettoyage des vitres. Les 
consultations ponctuelles d'entreprises spécialisées, jusque-là suffisantes,  ne sont plus 
adaptées.   
 

La Ville de Saint-Dizier va engager prochainement une procédure pour un 
marché public pluriannuel à bons de commande ayant pour objet le nettoyage des vitres des 
bâtiments communaux.  

 
Il apparait pertinent de se joindre à cette procédure de mise en concurrence pour 

mutualiser les besoins sur l'ensemble des immeubles des deux personnes publiques.  
L'article 8 du code des marchés publics prévoit cette possibilité entre plusieurs entités, par la 
création d'un groupement de commandes.   
 

Ce groupement aurait pour seul objectif de lancer et d'attribuer la procédure 
adaptée. L'exécution des prestations sera du ressort de chacune des personnes publiques, 
pour la part les concernant.  
 

Outre la simplification administrative, le lancement d'une unique procédure par le 
biais d'un groupement permet de réaliser des économies d'échelle et d'engager un seul et 
même prestataire facilitant ainsi le suivi par les services mutualisés.   
 

La convention, annexée, permet de constituer ce groupement et d'organiser les 
relations entre les membres. La Ville de Saint-Dizier se propose d'en être le coordonnateur. 
Elle assumera donc le suivi des procédures.  
 

Préalablement à cette démarche, l'assemblée délibérante doit se prononcer 
favorablement sur la création de ce groupement.  
 

Il est proposé au Conseil Communautaire : 
 

- de valider le principe de la constitution d’un groupement de commandes conformément 
aux dispositions de l’article 8 du code des marchés publics, en vue de la passation et de 
l’exécution du marché 
 
- d’agréer la Ville de Saint-Dizier en tant que coordonnateur de ce groupement 
 
- d’autoriser Monsieur le Président, ou en cas d'empêchement Monsieur BLANCHARD, 
Vice-Président, à signer la convention constitutive du groupement de commandes à venir 
avec la Ville de Saint-Dizier jointe en annexe 
 

 Le Conseil Communautaire, après délibération, décide d'approuver ces propositions 
à l'UNANIMITE. 
 
 
 
 
 Pour extrait conforme, 

 
Pour le Président et par délégation 
Le Directeur Général des Services 

Pierre-François GITTON 
 

 
 
 
 


